
C H A R T E
Le Centre Culturel de Couvin organise en partenariat avec 
le CEC le Kraak et l’administration communale de la ville de 
Couvin la première triennale de mosaïque, du 12 août 2022 
au 16 septembre 2022.
La triennale est ouverte aux mosaïstes professionnels, ama-
teurs, associations.
Les candidatures seront reçues jusqu’au 31 mars 2022.
Le dossier d’inscription comprendra les documents suivants :
- Fiche d’inscription complétée
- Photo de bonne qualité (300dpi, 13x18cm, max 800 Mo) 
  de l’œuvre proposée
- Charte signée                                                                                                                           
Aucun thème n’est imposé, les matériaux et formes sont lais-
sés au libre choix de l’artiste.
Le format de l’œuvre est limité à 1m2 et disposera d’un 
mode d’accrochage, les volumes sont acceptés.

L’œuvre doit être identifiée au verso avec son titre, le nom et l’adresse de l’auteur.
Les candidats retenus seront informés en avril 2022.
Les œuvres, emballées, devront nous parvenir pour le 15 juillet 2022.
Les frais de transport aller/ retour de l’œuvre sont à la charge de l’auteur.
Les œuvres restent la propriété de leurs auteurs.
L’organisation se réserve le droit de procéder à la réalisation de clichés photographiques et de les utili-
ser pour ses manifestations, sa communication, son catalogue.
Les participants confirmés sont invités à régler les frais de participation de 35€. 
Ces frais couvrent les coûts  d’assurance collective et la communication.
L’inscription ne sera confirmée qu’après règlement des frais de participation sur le compte bancaire

BE86 732-0006207-50
Chacun est tenu d’assurer son œuvre. L’organisateur assurera celle-ci dans les locaux d’exposition.
La reprise des œuvres se fera durant le mois qui suivra l’exposition.
Les envois postaux ou transporteurs devront être prévus avec le retour aux frais de l’expéditeur.
Un vernissage aura lieu le vendredi 12 août 2022.
Le jury sera composé de mosaïstes, de plasticiens ainsi que de responsables associatifs et institution-
nels concernés par la mosaïque.
Le jury appréciera le degré d’élaboration de l’œuvre présentée.
Le prix du jury sera remis lors du vernissage.                 
Les visiteurs voteront et éliront le prix du public. 
Un drink de clôture sera organisé à la fin de l’exposition (16 septembre 2022)
 Signature de l’artiste précédée de la mention

 «lu et approuvé, bon pour accord»

1ère Triennale de la mosaïque 
Couvin 2022

12 août 2022 au 16 septembre 2022

Charte à compléter et signer, à retourner scannée par mail ou par courrier postal avant le 31 mars 2022.


